
 

 

 

 

 

Règlement du Concours de CV 

du 26 février au 14 mars 2018  

 

ARTICLE 1 : OBJECTIF DU CONCOURS 

Dans la cadre des festivités autour de la Journée Internationale de la Francophonie et de 

la Semaine de la langue française en mars, l’Antenne de Vientiane de l’Agence 

Universitaire de la Francophonie (AUF) organise un concours de CV destiné aux étudiants 

francophones. 

Ce concours propose aux étudiants de réaliser leur propre CV en langue française. 

 

ARTICLE 2 : CANDIDATS 

Ce concours est ouvert à tous les étudiants francophones inscrits à l’Université nationale 

du Laos, l’Université de Sciences de la Santé, l’Université de Savannakhet et dans les Ecoles 

normales Supérieures de Luang Prabang et de Paksé pour l’année universitaire 2017-2018 

 

ARTICLE 3 : MODALITÉS DE PARTICIPATION 

1. L’inscription est ouverte du 26 février au 14 mars 2018 à 17h. 

2. Les étudiants voulant participer au jeu, doivent joindre leur CV en format PDF et 

l’envoyer par mail à l’adresse : souphaphone.xayasone@auf.org 

Dans le corps du mail, indiquez les informations suivantes : nom, prénom, 

établissement d’origine, numéro de téléphone. Mettez comme objet du 

mail : Concours de CV 

3. Chaque participant recevra un mail de confirmation de participation après avoir 

envoyé son CV. 

 

ARTICLE 4 : CONDITIONS DE FORME POUR LE CV 

Le CV doit répondre aux caractéristiques suivantes : 

- être rédigé en français 

- être rédigé à l’ordinateur 
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- correspondre au format de CV couramment utilisé dans les entreprises francophones et 

européennes 

- tenir sur une seule page 

- présenter les informations exactes de son auteur 

 

ARTICLE 5 : DÉCISION DU JURY 

1. Le jury, dont la composition est définie par l’AUF, désigne les 3 lauréats du 

concours. 

2. Les membres du jury seront guidés dans leurs choix par un ensemble de critères 

communs : 

- le respect des conditions de forme énoncées dans l’article 4 

- l’originalité du CV 

- la qualité de l’expression 

- le respect de l’orthographe et de la grammaire 

- l’esthétique générale 

- la qualité de la mise en page 

 

ARTICLE 6 : PUBLICATION DES RÉSULTATS ET REMISE DE PRIX 

1. Les résultats seront annoncés le 19 mars 2018 sur la page Facebook de 

l’Antenne de Vientiane @AUF.Vientiane 

2. Les prix seront remis aux gagnants lors du Forum des carrières francophones 

organisé le 21 mars 2018 à l’UNL pour les personnes présentes à Vientiane. Les 

gagnants de province recevront leur prix par voie postale. 

 

ARTICLE 7 : PRIX 

Les trois premiers du classement seront récompensés : 

1er prix : une Borne Wi-Fi 4G portable et un sac à dos-ordinateur  

2e prix : une batterie portable et un casque audio  

3e prix : une enceinte portable Bluetooth 

 

ARTICLE 8 :  ACCEPTATION DU RÈGLEMENT 

1. La participation à ce concours implique l’acceptation sans réserve du présent 

règlement dans son intégralité. Toute déclaration inexacte ou mensongère, toute 

fraude entraînera la disqualification du participant.  

2. Dans le cadre de la diffusion des résultats et de toute communication sur 

l’événement ou les activités de l’AUF, les gagnants autorisent à l’Agence 

Universitaire de la Francophonie (AUF) d’utiliser librement leurs exemplaires de CV, 



envoyés dans le cadre du concours pour affichage, diffusion sur différentes sortes 

de supports : impression, site internet. 

 

ARTICLE 9 : INFORMATIONS ET CONTACT 

Page Facebook de l’Antenne de Vientiane : @AUF.Vientiane 

 

Téléphone Office : 021 77800 

Mobile : + 856 20 55772579 

E-mail : souphaphone.xayasone@auf.org 

Adresse : 

Campus de Dongdok - Bâtiment A 

Université Nationale du Laos 

BP7451, Vientiane, RDP Lao 

 


